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ARTICLE 6 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article issu des travaux en commission s’éloigne sensiblement des objectifs initiaux du projet de 
loi d’urgence pour la protection et la souveraineté agricoles. Là où le texte entendait simplifier et 
accélérer les procédures, il introduit de nouvelles contraintes, sources de complexité et d’insécurité 
juridique pour les agriculteurs comme pour leurs mandataires. La profession agricole attend au 
contraire un cadre clair et opérationnel pour sécuriser l’accès à la ressource en eau, accompagner 
son stockage et permettre l’adaptation de l’agriculture au changement climatique, tout en préservant 
les capacités de production au nom d’un intérêt général majeur. Or, le dispositif proposé impose de 
manière généralisée des obligations particulièrement lourdes (télérelève quotidienne des 
prélèvements, diagnostic et élaboration d’un plan de sobriété) sans réelle prise en compte des 
réalités du terrain. Il est donc proposé de supprimer cet article. Cet amendement a été travaillé en 
lien avec la FNSEA.

 


